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	CONVENTION DE PERIODE DE PREPARATION AU RECLASSEMENT (PPR)


[image: image2.png]




Entre les soussignés,

Le Maire/le Président de ...................................... (nom de la collectivité), 

dit « la collectivité » ;

Et 

M. (Mme) (Nom, Prénom) ......................................,
Grade : ......................................
Né(e) le :  ......................................
Domicilié(e) à : ......................................
Dit « l’agent » ;

Et
Le Président du Centre de Gestion de la FPT de la Haute-Savoie (CDG74),

Dit « Le Président du CDG74 » ;
Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

La Période de Préparation au Reclassement (PPR), encadrée par le décret n° 85-1054 du 30 septembre 1985 relatif au reclassement des fonctionnaires territoriaux reconnus inaptes à l'exercice de leurs fonctions, est une période d’activité ouverte aux fonctionnaires territoriaux dont l’état de santé, sans leur interdire d’exercer toute activité, ne leur permet plus de remplir les fonctions correspondant aux emplois de leur grade. 

Dans ce cadre, l’Autorité territoriale, le Président du CDG74 et l’agent établissent conjointement par voie de convention, le contenu de la PPR, les modalités de mise en œuvre et en fixe la durée, au terme de laquelle l’intéressé(e) peut présenter sa demande de reclassement.

La PPR a pour objet de préparer et, le cas échéant, de qualifier l’agent pour l’occupation de nouveaux emplois compatibles avec son état de santé, éventuellement en dehors de sa collectivité ou son établissement public d’affectation. La PPR vise ainsi à faciliter sa transition professionnelle vers le reclassement.
ARTICLE 2 : CONTENU DE LA PPR
La période de préparation au reclassement peut comporter des périodes de formation, d'observation et de mise en situation sur un ou plusieurs postes. En concertation avec les différents signataires de la présente convention :

●  Les périodes de formation cibleront les domaines suivants : ......................................
● Les périodes d’observations et de mises en situation concerneront les domaines et services d’affectation suivants :  ......................................
Plusieurs remarques :

· Il convient de préciser les périodes de formation, d’observations et de mises en situation déjà définies, en indiquant les modalités (thème de la formation, service de l’observation ou de la mise en situation, dates, lieu, horaires, etc.). 
· Si une période d’observations et de mises en situation est déjà prévue, dans une autre collectivité ou dans un autre établissement public, au moment de la conclusion de cette convention, il convient de conclure un avenant signé de la collectivité d’origine, de l’agent, du Président du CDG et de la collectivité ou établissement d’accueil pour organiser cette période.
· Toute période de formation, d’observations ou de mises en situation planifiée après la conclusion de cette convention fera l’objet d’un avenant signé par les différentes parties. 
Il est possible de réaliser ces périodes dans toute administration ou établissement public mentionnés à l'article L. 2 du Code général de la fonction publique.
ARTICLE 3 : DURÉE DE LA PPR
La PPR est conclue pour une durée de ...................................... (maximum 12 mois, durée préconisée par le CDG).
Elle prend effet à compter de la date fixée par arrêté n° ...................................... du ......................................  (référence de l’arrêté) plaçant l’agent en PPR, soit du ...................................... (date de début de la PPR) au ....................................... (date de fin de la PPR).
Dans le cas où l'agent bénéficie de congés pour raison de santé, d'un congé de maternité ou de l'un des congés liés aux charges parentales au cours de la période, la date de fin de la PPR sera reportée, par avenant, de la durée de ce congé.
ARTICLE 4 : MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE
· Pour l’agent : 

L’agent s’engage à effectuer les formations, périodes d’observation ou de mise en situation arrêtées conjointement lorsque celles-ci sont compatibles avec son état de santé, le service de médecine préventive ayant été informé du projet.

L’agent étant en position d’activité durant cette PPR, il reste soumis aux droits et aux obligations prévues par le Code général de la fonction publique. Le manquement à ses obligations est susceptible d’entraîner une sanction disciplinaire.

L’agent devra informer, par tout moyen, sa collectivité de toute(s) difficulté(s) rencontrée(s) lors de la PPR sans délai.
· Pour la collectivité et le CDG74 : 

La collectivité s’engage à permettre à l’agent de réaliser les formations, périodes d’observation ou de mise en situation décrites à l’article 2, pour la définition desquelles le service de médecine préventive aura été associé.
Pour cela, elle s’engage à accompagner l’agent dans sa démarche, et à lui accorder toutes facilités afin de lui permettre de réaliser les actions de formation ou périodes d’observation convenues, au sein de la collectivité comme dans une autre collectivité ou administration (fonction publique d’Etat ou fonction publique hospitalière).
Une évaluation régulière par l’Autorité territoriale (ou le Président du CDG74) sera réalisée tous les ....................................... (jours ou mois), lors d’un entretien avec l’agent (préciser si le CDG doit être présent lors de ces points).
A l’occasion de cette évaluation, le contenu, la durée et les modalités de mise en œuvre du projet peuvent, le cas échéant, être modifiés en accord avec l’agent. 
Lorsque la PPR est effectuée, en tout ou partie, auprès d’une autre collectivité ou d’une autre administration, la collectivité d’origine continue à gérer la situation administrative de l’agent, et donc à prendre les décisions relatives à tout type de congés (congés annuels, congé de maladie, etc.) et tout type d’autorisation d’absence.

En revanche, l’agent sera soumis aux conditions de travail (horaires) prévues au sein de l’organisme d’accueil, qui désignera une personne (tuteur/référent) chargée de l’accompagner.
Recommandation : à l’issue de chaque période d’observation ou de mise en situation, prévoir un bilan établi par l’organisme d’accueil en concertation avec l’agent. Un document de suivi est disponible sur notre site internet.
ARTICLE 5 : RÉMUNÉRATION

Conformément aux dispositions de l’article 2-1 du décret n° 85-1054 du 30 septembre 1985, l’agent continue à percevoir son traitement pendant la PPR, ainsi que le supplément familial de traitement et l’indemnité de résidence. La NBI, qui est par définition liée à l’exercice effectif des fonctions, n’est pas maintenue pendant la PPR.
Concernant le régime indemnitaire, l’agent continue à le percevoir en application de la délibération n° ...................................... du ......................................  (référence de la délibération) prévoyant le maintien du régime indemnitaire pendant la PPR OU l’agent ne le perçoit pas pendant la PPR (si la délibération relative au RIFSEEP ne prévoit pas le maintien du régime indemnitaire pendant la PPR. Pour tout ajout, il convient de saisir pour avis préalable le CST). 

La rémunération sera versée par la collectivité d’origine.

 ARTICLE 6 : FINALITÉ DE LA PPR : LE RECLASSEMENT

La finalité de la PPR est de pouvoir proposer, par l’intermédiaire de l’Autorité territoriale ou du Président du CDG74, un reclassement à l’agent qui en fait la demande, dans un emploi d’un autre corps ou cadre d’emplois compatible avec son état de santé. 
La demande de reclassement de l’agent doit être faite par écrit. Elle peut être formulée à tout moment, et au plus tard au terme de la période de la PPR, soit le ....................................... (date de fin de la PPR tel qu’indiqué à l’article 2).
Si l’agent ne formule pas de demande de reclassement, l'autorité territoriale ou le président du CDG peut, après un entretien avec l'agent, décider de lui proposer des emplois compatibles avec son état de santé pouvant être pourvus par la voie du détachement, sous réserve qu’il ne se trouve pas en congé pour raisons de santé. 
Pendant l'entretien, l'agent peut être accompagné par un conseiller en évolution professionnelle, un conseiller carrière ou par un conseiller désigné par une organisation syndicale. Il peut former un recours gracieux contre la décision d’engagement de la procédure de reclassement. L'autorité compétente statue sur ce recours après avis de la CAP.
Plusieurs emplois pourront lui être proposés, le décret prévoyant une période de 3 mois pour ce faire.
Le reclassement peut se faire par voie de détachement dans un autre corps ou cadre d’emplois (article L. 826-4 du Code général de la fonction publique) ou par voie d’intégration dans un autre grade du même cadre d’emplois (article L. 826-3 du Code général de la fonction publique).
L’impossibilité pour l’Autorité territoriale ou le Président du CDG74 de proposer un tel emploi fera l’objet d’une décision motivée.
ARTICLE 7 : FIN DE LA CONVENTION
Le projet pourra être écourté en cas de :
· Manquements caractérisés au respect des termes de la convention ;
· Lorsque l’agent est reclassé dans un emploi proposé par l’Autorité territoriale ou le Président du CDG74 ;
· Rupture anticipée (décision conjointe des parties).
La convention prendra fin au plus tard au terme prévu, sauf en cas de report de la date de fin pour l’un des congés cités à l’article 3.
Toutefois, l'agent ayant présenté une demande de reclassement pourra être maintenu en position d'activité, par avenant, jusqu'à la date à laquelle celui-ci prend effet, dans la limite de la durée maximale de trois mois.

ARTICLE 8 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS
(Lorsque la collectivité adhère à la MPO) : En cas de litige relatif à la conclusion ou à l’exécution de la présente convention, les parties s’engagent à rechercher une voie de règlement amiable. Elles pourront faire appel pour ce faire au Médiateur placé auprès du CDG74.

En l’absence de règlement amiable, le litige relèvera de la compétence du Tribunal Administratif de Grenoble ou par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site Internet www.telerecours.fr.
Fait à ....................................... en 3 exemplaires, le .......................................
	Avant de faire signer cette convention aux différentes parties, nous vous remercions de transmettre le projet pour relecture au service « Handicap et maintien dans l’emploi » du CDG. Ainsi, si des modifications sont nécessaires, elles pourront être réalisées plus facilement avant la signature des parties.


Le Maire (ou Président)





Le Président du CDG74,
de la collectivité


(Nom, prénom, signature et cachet)



(Nom, prénom, signature et cachet)

L’agent,

(Nom, prénom, signature)

Copie de la présente convention sera transmise au service de médecine préventive.
Logo Collectivité





Comment compléter le projet de convention ?





Les éléments en bleu ne doivent être conservés dans la convention que si la collectivité ou l’agent sont concernés.


Les éléments en orange visent à expliciter les différents contenus et doivent être supprimés dans la convention finale.
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